
Accompagnement VAE
VALIDATION des ACQUIS 
et de L’EXPÉRIENCE

Objectifs •  Accompagner la démarche de rédaction du livret 2 
(voir démarche VAE au verso)

  •  Valoriser l’expérience

  •  Aider à la mise en forme du dossier

Public concerné •  Salarié ou demandeur d’emploi ayant 
obtenu l’accord de l’organisme certi� cateur 
à la demande de recevabilité (livret 1)

Durée  •  15h à 24h selon les besoins et le 
� nancement

  •  Par période de 2 ou 3h réparties sur 
plusieurs mois

Modalités •  Accompagnement individualisé par un formateur 
référent

  •  Temps collectifs d’échanges d’expériences (en fonction du nombre de 
personnes)

Financements •  Pour les demandeurs d’emploi : le Conseil Régional peut fi nancer 
l’accompagnement (se renseigner auprès de Pôle Emploi)

  •  Pour les salariés : cet accompagnement peut entrer dans le cadre du plan 
de formation ou du DIF (se renseigner auprès de l’employeur)

  Pour en savoir plus : www.mfr-stpere.org

20, rue du Prieuré • 44320 Saint Père en Retz
Tél 02 40 21 70 62 • Fax 02 40 21 83 91 • mfr.st-pere-en-retz@mfr.asso.fr

CENTRE DE FORMATION 

MFR
SAINT-PERE-EN-RETZ
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Le parcours 
de la validation 

des acquis 
et de l’expérience

  *Livret 1 : livret de recevabilité 

**Livret 2 : livret de présentation des acquis et de l’expérience

Informations • Conseils • Orientation

Rédaction du livret 1*
Demande de recevabilité 

auprès de l’organisme certi� cateur

Accompagnement méthodologique 
pour la rédaction du livret 2**

Jury de validation :
Présentation du dossier 

et/ou mise en situation + entretien

Validation 
partielle

Parcours 
complémentaire

Validation 
totale

Pour en savoir plus : www.vae.gouv.fr




